LES PLAINTES DES JUSTICIABLES A LA PREMIÈRE PRÉSIDENCE DE LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES
Intervention de M. Vincent LAMANDA,
Premier Président de la cour d'appel de Versailles
Toutes les plaintes des justiciables reçues à la première présidence de la cour d'appel de Versailles font l'objet d'un enregistrement et d'un suivi particulier. Elles constituent un indicateur utile et fournissent un moyen de découvrir des dysfonctionnements qui, sinon, risqueraient de passer inaperçus.

En trois ans, de 1997 à 1999, 350 requêtes, émanant de 301 personnes différentes, ont été répertoriées à la première présidence, auxquelles il convient d'ajouter 9 assignations de l'État en responsabilité pour faute, soit un total d'environ 120 plaintes par an, soit encore une moyenne d'à peu près une dizaine par mois.

Compte tenu de la part de la cour d'appel de Versailles dans l'ensemble judiciaire français, et sauf à démontrer que cette cour serait anormalement exemplaire, ces chiffres contredisent à l'évidence l'assertion, parue dans la presse, selon laquelle le ministère de la Justice recevrait vingt mille plaintes par an à propos du fonctionnement des juridictions.

I - Analyse des plaintes des justiciables.

Sur les 350 requêtes reçues en trois ans, 58, soit 16% de l'ensemble, procédaient d'avocats. Le reste provenait sans intermédiaire de justiciables.

41 (environ 12% du total) étaient manifestement le fait de déséquilibrés. A eux seuls, huit d'entre eux ont été les auteurs de 36 de ces 41 requêtes. Au nombre de treize, les déséquilibrés, avérés tels par la simple lecture de leur courrier, n'ont représenté que 4% de tous les signataires des lettres enregistrées.

Les 9 assignations ont évidemment été rédigées par des avocats.

A - Les requêtes
Elles peuvent être classées selon leur destinataire et selon leur objet.

1°) La répartition des requêtes suivant leur destinataire:

En trois ans, 117 requêtes ont été transmises par la Chancellerie et 233 ont été reçues directement à la cour. D'autres plaintes sont parvenues dans les juridictions du premier degré sans que la cour en soit alors informée.

a) les requêtes transmises par la Chancellerie
Les plaintes des justiciables envoyées au Garde des Sceaux sont réparties par le cabinet du ministre entre la direction des affaires civiles et celle des services judiciaires qui, elles aussi, en reçoivent directement par ailleurs.

Traditionnellement, la direction des affaires civiles adresse les plaintes qui concernent le déroulement dune affaire civile aux seuls parquets généraux. A Versailles, le parquet général les retransmet à la première présidence qui traite le dossier.

S'agissant de la direction des services judiciaires, les dossiers sont confiés soit au bureau du fonctionnement des juridictions, lorsqu'ils concernent la marche d'un service ou dune juridiction, soit au bureau des affaires générales des magistrats, lorsque la plainte vise le comportement d'un magistrat en particulier, soit à la sous-direction des greffes, lorsqu'il apparaît que le fonctionnement d'un greffe est en cause. Enfin, si la plainte est de nature à entraîner la mise en cause de la responsabilité de l'Etat, elle est confiée au bureau du statut des magistrats et du contentieux des services judiciaires.

Le bureau des affaires des magistrats fait parvenir les requêtes, sous simple timbre, au premier président si un magistrat du siège est en cause, au procureur général si le magistrat concerné appartient au parquet. La sous-direction des greffes, le bureau du fonctionnement des juridictions et le bureau du statut des magistrats et du contentieux des services judiciaires les envoient systématiquement sous double timbre.

Depuis peu, l'inspecteur général des services judiciaires, quand il est personnellement destinataire dune plainte, la fait parvenir directement, selon le cas, au premier président ou au procureur général de la cour d'appel concernée, sans passer comme avant par la direction des services judiciaires ou celle des affaires civiles.

b) les requêtes reçues directement à la cour
Elles sont adressées au président de la juridiction du second degré, perçu, à juste titre, comme responsable du bon fonctionnement de la justice dans son ressort.

Les avocats privilégient la saisine du premier président . Sur les 58 requêtes d'avocats, 42 ont été destinées au premier président et seulement 16 au Garde des Sceaux.

c) les requêtes adressées aux présidents des juridictions du premier degré
Une étude rapide, portant sur la seule année 1999, montre que les présidents des quatre tribunaux de grande instance du ressort ont été destinataires, l'an passé, de 116 requêtes (46 à Nanterre, 26 à Versailles, 20 à Pontoise, 24 à Chartres), c'est-à-dire à eux tous réunis d'un nombre équivalent à celui des plaintes enregistrées au cours de cette période à la première présidence. Il est très vraisemblable que nombre d'entre elles recouvraient exactement les mêmes faits.

Les présidents des trois tribunaux de commerce demeurés en fonction ont affirmé n'avoir reçu aucune plainte en 1999.

Il na pas été possible de recenser les requêtes qui pourraient avoir été adressées directement aux 24 tribunaux d'instance et aux 14 conseils de prud'hommes du ressort.

2°) la répartition des requêtes suivant leur objet :
Après exclusion des 41 requêtes émanant de déséquilibrés, il a été traité en 3 ans, à la première présidence de la cour d'appel de Versailles 309 requêtes cohérentes : 138 ne mettaient pas en cause un service judiciaire (demande de renseignements, de fixation prioritaire, d'aide juridictionnelle, de remise en liberté, etc.) et 171 (55%) concernaient le fonctionnement des juridictions.

a) les plaintes relatives au fonctionnement des juridictions
Sur les 171 requêtes concernant le fonctionnement des juridictions, 45 n'étaient pas de nature à mettre réellement en cause la responsabilité de l'État : 
- 6 étaient relatives au comportement d'un auxiliaire de justice,
- 19 contestaient la teneur dune décision,
- 18 critiquaient injustement le comportement d'un magistrat (par exemple, il a été reproché à un juge d'avoir à l'audience serré la main de l'avocat de son adversaire venu se présenter à lui, ou d'avoir refusé une demande de renvoi, ou encore d'avoir statué en l'absence dune des parties régulièrement convoquée),
- 2 se plaignaient à tort des délais de procédure ( par exemple, un délai de convocation de trois mois a été jugé excessif).

b) les plaintes fondées
126 requêtes mettaient en cause, à juste titre, le fonctionnement des juridictions :

76 étaient relatives à des retards de délibéré :
- 54 imputables à des magistrats professionnels,
- 21 imputables à des conseillers prud'hommes,
- 1 imputable à un magistrat consulaire.

34 dénonçaient des retards de procédure :
- 27 imputables à une juridiction de droit commun,
- 5 imputables à une juridiction prud'homale,
- 2 imputables à une juridiction consulaire.

3 concernaient le comportement relationnel de magistrats professionnels (2 juges d'instruction et 1 vice-président) à l'égard d'avocats.

3 visaient un dysfonctionnement procédural avéré.

10 se rapportaient à un dysfonctionnement du greffe (erreur ou retard excessif dans une répartition de saisies des rémunérations du travail, par exemple).

B - Les assignations
De 1997 à 1999, la première présidence a traité 9 assignations de l'État.

Trois assignations ont fait l'objet d'un rapport concluant à l'existence dune faute lourde de nature à engager la responsabilité de l'Etat :

- 1 pour des placements financiers hasardeux ordonnés en outre à tort par un juge des tutelles,

- 1 pour la carence d'un juge des tutelles dans la tenue de ses dossiers,

- 1 pour le comportement discriminatoire d'un greffier en chef à l'égard d'un auxiliaire de justice.

Six assignations ont fait l'objet d'un rapport concluant au rejet de la demande d'indemnisation présentée contre l'État, en l'absence de faute lourde, de préjudice ou de lien de causalité.

Il - Procédure d'examen des plaintes par la première présidence
Toute plainte ou requête fait l'objet d'un accusé de réception dans les deux jours avant d'être instruite.

Toutefois, la plainte émanant manifestement d'un déséquilibré est classée sans suite.

A - L'examen des plaintes
Sil s'agit dune plainte qui vise en réalité un service ne relevant pas du premier président, l'accusé de réception lui précise l'autorité compétente.

Si la requête tend à obtenir une date d'audience rapprochée, elle est transmise à toutes fins au magistrat concerné.

Si la plainte tend à obtenir la réformation dune décision juridictionnelle, un courrier d'information sur les voies de recours est adressé au requérant.

Si la plainte concerne le fonctionnement d'un service ou dune juridiction, elle est communiquée au chef de la juridiction concernée avec une demande de rapport circonstancié dans un délai compris, selon le cas, entre quinze jours et un mois. A l'expiration de ce délai, un rappel est automatiquement fait à la juridiction qui n'aurait pas encore répondu.

B - La suite donnée aux plaintes
Dans le cas où la plainte apparaît sans fondement, le dossier est classé sans suite, éventuellement après une réponse au plaignant ou à la Chancellerie quand elle la exigé.

Dans le cas, en revanche, où la plainte se révèle fondée, il est demandé au chef de la juridiction de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin au dysfonctionnement. Il en est de même pour les assignations.

Dans l'hypothèse particulière où le comportement d'un magistrat du siège est mis en cause à bon escient, il en est tenu compte dans son évaluation.

Ainsi, deux juges ont été exclus de la liste des magistrats présentés au tableau d'avancement, un autre a vu son rang de présentation fortement reculé.

Des plaintes dirigées contre un juge d'instance ont aussi donné lieu à un avertissement, puis à une demande de poursuites disciplinaires.

Une requête a occasionné une mise en demeure solennelle à un juge d'instruction d'avoir à modifier son comportement, faute de quoi un avertissement lui serait délivré.

De façon générale, à Versailles, un avertissement n'est prononcé qu'après une mise en garde officielle demeurée infructueuse et pour des retards chroniques ou des comportements que leur persistance rend intolérables.

Pour ne pas provoquer d'actions mettant en cause la responsabilité de l'Etat, aucun courrier reconnaissant l'existence d'un dysfonctionnement du service n'est adressé au justiciable. Il peut être indiqué au plaignant que le délibéré qui le concerne a été rendu, ou lui être précisé la date à laquelle son affaire a pu être ou sera examinée, en spécifiant qu'il s'agit de la première date utile.

Éventuellement, il est mentionné la faculté d'obtenir, sous certaines conditions, une date d'audience rapprochée.

*
* *

En trois ans, 350 plaintes ont donc été reçues à la première présidence concernant le fonctionnement des 48 juridictions du ressort de la cour d'appel de Versailles qui, durant ces trois mêmes années, ont rendu un total cumulé de plus de cinq cent mille décisions.

Sur ces 350 plaintes, 57, soit 16% ont été justifiées par la faute d'un juge professionnel : 54 par des retards dans les délibérés, 3 par des comportements à l'audience ou lors d'un interrogatoire d'instruction. Mais, seulement 5 juges, toujours les mêmes, sont à l'origine des 54 dénonciations de retard dans les délibérés. Les 3 comportements inadmissibles sont imputables à 3 magistrats du même tribunal dont les membres sont réputés entretenir des rapports tendus avec le barreau.

Les deux assignations démontrant la faute d'un magistrat concernaient deux juges d'instance: l'un avait été révoqué antérieurement pour d'autres faits; l'autre est compris dans les cinq juges cause des plaintes justifiées.

Sur un effectif de plus de 300 magistrats du siège, seuls en définitive 8 d'entre eux ont été concernés en trois ans, soit 2,5% de l'effectif global, ce qui est tout à la fois proportionnellement peu et relativement beaucoup, s'agissant de juges professionnels.

Pour les manquements caractérisés aux devoirs du magistrat qui relèvent à l'évidence du domaine disciplinaire ou qui s'expliquent par des problèmes de santé ayant vocation à être soumis au comité médical, la situation est relativement simple.

Ce sont les insuffisances professionnelles involontaires (incapacité à décider, à utiliser ses connaissances juridiques, à s'organiser dans son activité, à faire face à une masse importante de travail) qui soulèvent en réalité difficulté.

Il existe une pratique consistant à taire les défauts constatés pour pouvoir plus facilement se défaire, au besoin en avancement, d'un magistrat inefficace: c'est la technique dite du "coup de pied ascensionnel".

Seules, des attitudes harmonisées permettront de mettre fin à ces abus.

A la disposition de ceux qui jouent loyalement le jeu de la vérité dans l'évaluation, ne restent en principe que la possibilité de conseiller au magistrat déficient des formations appropriées ou l'éventualité de le cantonner au sein de sa juridiction dans un service marginal, solution insatisfaisante à tous égards.

Il nous faut dés lors réfléchir ensemble sur les éventuels dispositifs à mettre en oeuvre pour décharger correctement d'activités juridictionnelles, exposées par principe, les collègues non amendables, dont il importerait au préalable dévaluer le nombre exact sur l'ensemble des juridictions françaises. Il conviendrait en outre que des moyens nouveaux permettent parallèlement d'éviter aux bons magistrats qui constituent la quasi-totalité du corps judiciaire, d'en supporter les conséquences.

